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1. Ouverture de l’assemblée (10 h 30) 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de la 89e assemblée générale annuelle, tenue à 
Rimouski, le jeudi 24 septembre 2009 

Le procès-verbal de l’assemblée générale 2009 est disponible sur le site Internet de 
l’Ordre.  Vous pouvez également vous le procurer en contactant le siège social. 

4. Affaires découlant de ce procès-verbal 

5. Rapport sur les élections du printemps 2010 

6. Message du président 

7. Présentation du rapport des activités de l’Ordre 

8. Présentation du rapport financier de l’exercice clos le 31 mars 2010  

9. Cotisation des membres pour l’année 2011-2012 

Le Conseil d’administration a résolu de hausser la cotisation de 30 $ pour 2011-
2012.  En vertu du Code des professions (art. 85.1), une hausse de cotisation 
doit être approuvée par l’assemblée générale. 

10. Élection des vérificateurs de comptes pour 2010-2011 

11. Suivis des propositions 2009 de l’assemblée générale 

12. Propositions 2010 de l’assemblée générale 

13. Autres affaires 

14. Levée de l’assemblée (12 h 30) 
 
 
 

Suzanne Bareil, ing.f. 
Directrice  des affaires professionnelles 

et secrétaire adjointe 
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